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RÉPUBLIQUE DU BÉNIN
F ru tè t ni tê. J ust l. e. T rcvo I I

PRÉsIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

DÉCRET N" 2018- 206 DU 06 JUIN 201B

portant attributions, organisation et fonctionnement
de ['Agence Nationale d,ldentification des personnes
(ANtP),

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu ta tol n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de ta Répubtique du

Bénin;

vu toi n' 2017'08 du 19 juin 2017 portant identification des personnes physiques en
Répubtique du Bénin

vu ta déclslon portant proctamation, (e 30 mars 2016 par [a cour constltutionnette,
des résuttâts définitlfs de ('étection présidentiette du 2O rnars 2016 ;

le décret n" 2018-198 du 05 juin 2018 portant composirion du Gowernement;
le décret n" 7016-292 du 17 mai 20 l6 fixant ta structure-type des ministères ;

[e décret n" 2016-498 du 1'l août 2016 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Cabinet ciüt du Président de ta Répubtique du Bénin ;

Ie décret n" 2016-499 du 1'l août 20l6 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Secrétariat Général de ta Présidence de ta Répubtique ;

le décret n" 2016- 5Q2 du 11 août 2016 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère du Plan et du Dévetoppement ;

[e décret n" 2016-416 du 20 juittet 2016 portant attributions, organisation et
fonctlonnement du Ministère de l'lntérleur et de La Sécurité pubtique 

;

[e décret n" 2016-475 du 20 Juittet 2016 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Mlnlstère de ta Justice et de ta Légistation ;

[e décret n' 2016-417 du 20 juittet 20r6 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de ta Décentratisation et de [a Gouvernance Locale ;

[e décret n' 2017-O41 du 25 Janüer 2017 portant attributions, organ.isation et
Fonctionnement du Ministère de l'Economie et des Finances ;

le décret n" 2017- 586 du 13 décembre 2017 portant attributions, organisation et
Fonctionnement du Ministère de ['Economie et des Affaires Etrangères et rje [a
Coopération ;

proposition du Ministre de ['lntérieur et de ta Sécurité pubtique ;

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 6 Juin 20j8
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DECRETE :

Àrticle premier I champ d'application

Les dispositions du présent décret fixent les attributions, [a composition,
l'organisation et [e fonctionnement de ['Âgence Nationate d,ldentificat.ion des

Personnes (ANIP) créée par [a loi n' 2017-08 du 19 juin 2017 portant identification
des personnes physiques en République du Bénin.

CHAPITRE PREMIER T REGIME JURIDIQUE ET ATTRIBUTIONS

Article 2: régime juridique

L'Agence Nationale d'ldentification des Personnes est dotée de [a personnalité
morale et de ['autonomie financière. Ette est régie par les dispositions de ta toi n "

2017-08 du 19 juin 2017 portant identification des personnes physiques en
RépubLique du Bénin, de l'Acte uniforme de L'OHA,DA retatif au droit des sociétés
commerciales et du groupement d'intérêt économique et du présent t1écret.

L'Agence Nationale d' ldentification des Personnes se dote d'un règtement intérieur
et élabore son budget.

Un décret pris en ConsejL des Ministres fixe [e règtement financier de l'Agence
Nationate d' Identification des Personnes.

Article 3: tutelle administrative

L'Agence Nationate d'ldentification des Personnes est ptacée sous [a tutetle du
Président de ta RépubLique.

Article 4 : siège social

Le siège social de l'Agence Nationate d'ldentiflcation des Personnes est fixé à
Cotonou, II peut être transféré en tout autre lieu du territoire national, par décision
du ConseiI des Ministres, sur proposition du Conseil d'administration de ['agence,

Articte 5 : attributions

L'agence Nationate d'identification des Personnes a en charge :

- toutes les opérations retatives à [a conception et à [a réatisation technique du
registre nationat des personnes physiques;

- [a gestion technigue du registre national des personnes physiques ;

- toutes Les opérations reLatives à l,a conception et à la mise en ceuvre des
registres communaux des personnes physiques;

- ta détermination, l'attribution et ta conservation du numéro personnet
d'identification;

- [a gestion et [a communication des données inscrites sur [e registre national
des personnes physiques ;
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['assistance technique à toutes Les structures et personnes ayant droit d,accès
ou d'utitisation du registre nationaI des personnes physiques, conformément
aux dispositions de ta loi ;
[a centratisation et te suivi des documents d,identification des personnes
physiques ;

[e traitement des données retatives aux personnes physiques et l.e
développement des apptications tiées à teurs usages ;
['a uthentification, ta conservation et [a protection des données
d'identification;
ta tenue du reglstre nationat des documents d,identification.

L'Agence Nationate d' rdentification des personnes est également chargée de :- anatyser et régter les difficuttés d'apptication pratique pouvant résutter des
dispositions [égates et rég[ementaires retatJves au registre nationat des
personnes physlques, aux registres communaux des personnes physiques et à
la liste étectora[e permanente informatisée

- émettre les avis aux demandes d'accès au registre national des personnes
physiques et aux registrês communaux des personnes physiques ;- déflnir tes autres applications et Les modatités de leur gestion sur [a base de
dispositions [égales et régtementaires ;- décider de toutes les questions permettant d'assurer [a gestion des registres
communaux des personnes physiques;

En outre,
suivantes:

l'Agence Nationale d'ldentification des personnes assume les tâches

veitter au respect des conditions retatives à ta production des documents
d'identificatîon par [es centres et les entreprises nationates ou étrangères
imptiquées ;
renseigner les services béninois et étrangers et émettre des directives
concernant les documents d,identification béninois, sous réserve
d'intérêts liés au maintJen du secret et à La protection des données;
renseigner les particutiers sur les documents d'identificâtion des béninois
et leur établlssement, sous réserve d'intérêts l.lés au main en du secret et
à [a protectlon des données ;
renseigner {es centres chargés de production des documents
d'ident'ification et les entreprises et leur adresser des directives ainsi que
veitter au respect des spécifications retatives aux documents et titres
officiets d'identification des personnes physTques ;
suivre les déveLoppements internationaux dans [e domaine des documents
d'identlfication et assurer ta responsabitité de ta mise en ceuvre des
standards internationaux y retatifs ;
gérer l.'utitisation du numéro personnel d, identification pour les
documents d'identiflcation des béninois.
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Àrticle 6 l besoins de l'Agence Nationale de l'lclentification des personnes

Pour les besoins de sa mission, ['Agence Nationate [' ldentification des personnes peut
contracter des prêts et concture des partenariats publics-privés, acquérir des
systèmes et logiciels ou concture des concessions pour t,exptoitation de son système
de production et d'édition de titres d'identification sécurisés et d, authentification
d'identité.
Ette peut fournir des prestations de services aux structures pubtiques ou privées dans
son domaine de compétence,

CHAPITRE 2 : ORGAN|SAT|ON, COMPOS|T|ON ET FONCTTONNEMENT

SECTION 1 : ORGANES D,ADM|N|STRAT|oN

ArticleT: Conseild,administration

L'Agence Nationate d'ldentification des personnes est administrée par un conseil
d'administration.

Artlcle I : attributions du Conseil d,adminlstration
Le conseiI d'administration est ['organe d'orientation de [,Agence Nationa[e
d'ldentification des Personnes. lt est doté des pouvoirs tes ptus étenJus pour prendre,
en toutes circonstances, les mesures nécessaires à ta bonne gestion de [,agence. Au
titre de ses missions de supervision, de suivi et de contrôle de [,action de [a direcHon
généra(e, elte est, notamment, chargée de :

définir Ies orientations stratégiques;
adopter les plans stratégiques et [e programme pluriannuel d'actions et
d'investissement;
approuver les projets de budget annuets de I'agence ;
examiner les rapports d'activités de l'agence ainsi que tes rapports annuets de
performance;
arrêter les états financiers établ,is après chaque exercice par te directeur
généra[;
approuver [es actes et conventions passés par Le directeur généraL;
approuver te règlement intér'ieur et te manuel de procédures proposés par te
directeur généra[;
approuver l'organigramme ainsi que ta griLte de rémunération du personnel de
['agence;
adopter les règles de gouvernance ainsi que [e code d,éthique et de
déontologie pour ta conduite des dossiers de l'agence ;
autoriser toute convention de financement négociée par le directeur générat ;proposer à l'autorité de tutette, te cas échéant, toute modification des
statuts;
autoriser les dons et leqs ;
ester en j ustice ;
évatuer les performance de (a direction générate.

4



La convocation, l'ordre du jour et les dossiers correspondants sont adressés à chaque
membre au moins sept (07) iours avant [a réunion. ce détai peut être réduit en cas
d'urgence.

Àrticle 9 : Article 9 : composition du ConseiI d,administration
Le conseil d'administration de ['Agence est composé de sept (07) membres :- un (1) représentant du président de ta Répubtique ;- un (01) représentant du ministre chargé de [,intérieur;- un (01) représentant du ministre chargé de ta justice ;- un (01) représentant du ministre chargé de ta décentratisation ;- un (01) représentant du ministre chargé des Finances;- un (01) représentant du ministre chargé de l,économie numérique ;- [e directeur générar. de t'agence des services et systèmes d'information.

Article 10: présidence du Conseil d,administration
Le conseil d'administration est présrdé par [e représentant du président de ta
Répubtique.

Artlcle 1't : nominatron et mandat des membres du consert d'administration
Les membres du conseit d'adm inistration sont nommés par décret pris en conseil des
Mfn{stres, sur proposition des structures représentées, pour un mandat de quatre
(04) ans renouvelabte une (01 ) fois.

Artlcle 12 : vâcance de poste d,administrateur
En cas de vacance de siège pour mutation, démission, décès ou tout autre motif, [e
membre concerné est remptacé par l'autorité ou [a structure représentée dans un
détai de trente (30) iours, à compter de ta date de survenance de r.'évènement ayant
provoqué La vacance.

Le membre remptaçant poursuit [e mandat en cours pour [e reste de sa durée, rt est
nommé par décret pris en Conseit des Ministres,

L',exerclce de ce mandat ne compte pas pour te renouvetlement vlsé à t,article 11
du présent décret.

Article 13 : pérlodlcité des réunions du Consell d,admlnistratlon
Le conseil d'administration se réunit en session ordinalre au molns deux (02) fois par
an' l[ peut égatement se réunir en session extraordinaire toutes [es fois'que son
président te juge utite ou à [a demande d'au moins un üers (1/ 3) des membres.
Le conseil d'administration est convoqué par son président qui fixe t,ordre du jour de
[a réunion.



Article 14 : guorum de réunion du Conseit d,administration
Le conseil d'administration siège vatabtement si ta moitié au moins (1i 2) de ses
membres est présente dont au moins [e représentant du président de ta Répubtique
et [e représentant du ministre chargé de t'état civil ou celui du ministre de ta justice.

Articte 15 : majorité de prise de décision

Les décisions du conseit d'admin'istration sont prises à ta majorité absolue des voix
des membres présents et sont constatées par procès-verbaI signé par te président.
En cas de partage des vo'ix, celle du président est prépondérante,

Article 16: assistance de personnes ressources

Le conseil d'administration peut faire appel. à toute personne susceptibte d,apporter
son expertise dans un domaine particulier et de t'éclairer au cours de ses travaux, La
personne ressource n'a pas de voix détibérative.

Artlcle 17 : évaluatlon des performances de la direction générale

Le conseit d'administration procède régutièrement et périodiquement à une
évatuation des performances de [,agence.
A ce titre, i[ :

- arrête, par période annueue, les indicateurs guantitatifs et quatitatifs qui
permettent d'évatuer les performances de ['agence ainsi que celtes de ses
dirigeants;

- approuve et évalue [e ptan de recrutement ou de gestion des ressources
humaines;

- fixe tes primes sur [a base des résuttats atteints au regard des objectifs
préatabtement déterminés ;

- propose, [e cas échéant, à t'autorité de tutette, [e5 sanc ons et récompenses
concernant tes dirigeants.

Article 18 : indemnités de fonction des membres du conseil d,administration
Les membres du conseil d'administration bénéficient des indemnités de fonction
conformément aux textes en vigueur.

Article 19 i lnterdlction aux administrateurs de contracter avec I'agence
It est interdit aux membres du conseil d'administration de contracter, sous quelque
forme que ce soit, des emprunts auprès de l'agence, de se faire consentir par ette
un découvert en compte courant ou autrement, ainsi que de fa'ire caut.ionner ou
avaliser par e[[e [eurs engagements vis-à-vis des tiers.

Article 20: responsabilité des membres du Conseil d,administration
Les membres du conseil d'adm inistration sont personnettement responsabtes des
infractions aux tois et règtements commises dans ['exercice de leurs fonctions.
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Article 21 : autres modalités de fonctionnement du conseil d'administration
Les autres modatités de fonctionnement du Conseil d'administration et d,adoption
de ses décisions sont précisées dans un règtement intérieur que [e conseil
d'administration adopte à La majorité de ses membres.

SECTION 2 : ORGÀNE DE GESTIoN

Artlcle 22: dlrection générale

La gestion quotidienne de ['agence est assurée par une direction générate.

Artlcte 23 I nomination du directeur général

L'Agence Nationale d'ldentification des personnes est gérée par un directeur
générat. l[ est nommé par décret du Présldent de ta Répubtique, sur proposition du
conseil d'administration, parmi (es cadres de ta catégorie A échette 1 ou d'un niveau
équivatent s'i[ est ldentifié en dehors de la fonction pubtique, et justifiant d'une
expérience d'au moins dix (10) ans.

Article 24 I attributions du directeur générat

Le directeur générat de l'agence assure [a gestion quotidlenne et [a bonne marche
de t'agence. l[ est responsabte de t,exécutJon, de La coordination et de [a gestion
des activités de ['agence dans [e respect des orientations données par te conseit
d'administratlon.

A ce titre, i[ :

- est ['ordonnateur du budget de ['agence ;
- est [e coordonnateur des activités de t'agence ;
- procède au recrutement et au llcenciement du personnel permanent ou

contractuel de ['agence, dans [e respect de [a régtementation en vigueur ;- élabore et fait adopter les documents flnanciers et de gestion de [,agence par
te Conseil d'administration ;

- représente ['agence dans tous les actes de [a vie civile, notamment à t,égard
des tiers. lt peut ester en Justlce au nom de l'agence ;- veil,[e à t'apptication correcte des procédures techniques, administratives,
financières et comptabtes,

Le Directeur Générat peut être assisté d'un Adjoint qui te supptée, en cas d,absence
ou d'empêchement, Ce dernier est nommé par Décret du Président de ta République,
sur propositlon du ConseiI d'Administration, parmi [es cadres de ta catégorie A,
échette 1 de [a fonction publique ayant accompti au moins cinq (05) ans de service
ou parmi tous autres cadres supérieurs de niveau équivatent s'its devrajent être
déslgnés en dehors des fonctionnaires de t'Etat.
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Article 25 : organisation de la direction générale

La direction générale de l'Agence Nationate d,ldentification des personnes esr
composée de directions techniques et des détégations départementates.
Les principales directions techniques de ['Agence sont : la direction du Registre
NationaI de ta Poputation et de t' ldentification, Ia direction des systèmes
d'information, [a direction de ['analyse juridique et du contentieux, [a direction de
['administration, du patrimoine et des finances. D'autres directions techniques ou
assimilées peuvent être créées, par Décision de ta Direction Généra[e, sur
approbation du ConseiI d'Administration,

Les détégations départementates pour [' ldentification des personnes sont des
représentations de ['Agence au niveau des préfectures (DDlp). Au niveau communa[,
['Âgence est représentée à [a mairie par une Unité communate pour [,identification
des personnes (UCIP).Au niveau des ambassades et consu[ats, t,Agence dispose de
points focaux,

En outre l'Agence dispose d'une Cel.lule d'lnformation et de marketing social.
un manuel de procédures étabtit [es règles de fonctionnement des d'irections
techniques, de [a Cettute d'information et de marketing sociat, des détégations
départementates et des unités communa[es pour t'ldentification des personnes.

Artlcle 26 : La dlrectlon du Registre National de la poputation et de
I' ldentification (DRNPI)

La Direction du Registre National de La poputation et de t,ldentification a pour
attributions:

- l'étaboration et [a mise à jour et, ptus largement, [a gestion du registre
nationat de ta poputation ;

- La coordination et [a mise en ptace des registres communaux de [a poputation
et te sulvl de leur mise à jour ;

- [a tenue du registre des titres d'identification ;
- l'étabtissement et [a détivrance des titres d'identificat'ion.

Article 27: La Direction des Systèmes d'lnformation (DSl)

La Direction des Systèmes de ['lnformation a pour attributions:
- t'appui informatique aux directions et services de t'Agence ;
- [a maintenance et [a mise à jour des outits informatiques de [,Âgence ;
- [a gestion des archives de l'Agence ;
- l'a gestion du numéro personnet d'identification;
- t'étaboration et [a mise en ceuvre du schéma directeur des systèmes

d'information de l'Agence ;
- [a coordination de ['interopérabitité avec les autres bases de données

nationates;
- [a sécurité du système d'exploitation de [a base de données du registre

nationat des personnes physiques et des registres communaux des personnes
physiques:
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[a contribution à [a mise à jour du fichier centraI de t'état civit;
toutes autres tâches retevant du système d'information qui tui sont confiées
par [e directeur générat dans [e cadre de ta mission de t,Agence.

Àrticle 28 : la Direction des Affaires Juridiques et du Contentieux (DÀJC)

La Direction des Affaires Juridiques et du Contentieux a pour attributions :

t'analyse des textes tégistatifs et régtementaires retatifs à t'identification des
personnes physiques et au traitement des données à caractère personnel ;
t'étude des dossiers à caractère juridique;
['appui conseil au directeur général et aux autres directions de ['Agence dans
les matières ayant une incidence juridique;
['anatyse et le traitement des réclamations d'ordre juridique et des demandes
d'accès formutées par les usagers à t'endroit de ['Agence;
la gestion du contentieux de l'identification dans [e cadre de [a mission de
['Agence.

Artlcle 29 : La dlrectlon de l'adminlstratlon, du patrlmolne et des finances

La directlon de t'administration, du patrlmoine et des finances assure [a gestion des
ressources flnancières, humalnes, matériettes et des services généraux au sein de
['Agence.

Article 30 : nominatlon

Les directeurs techniques, et chefs de services sont nommés par décision du
directeur générat après approbation de ['autorité de tutette, parmi les cadres de [a
catégorie A échette 1 ou équivalent, Justiflant idéaLement d'une expérience d'au
moins (10) ans et ayânt des aptitudes avérées dans [e domaine de compétence
concerné.
l[ est nommé un Agent comptable de l'Agence par Arrêté du Ministre chargé des
Finances, conformément à [a réglementatlon en vigueur,

Article 31 personne responsable des marchés publics

La personne responsable des marchés publics, habiLitée à signer les marchés passés
par ['agence, est chargée de condu'ire [a procédure de passat'ion jusqu'à ta
désignation de t'attributaire et ['approbation du marché définitif.

Article 32: nomination de [a personne responsable des marchés publlcs

La personne responsable des marchés publics est [e directeur générat. Toutefojs il
peut détéguer son pouvoir à une personne qu'it nomme, après appet à candidatures,
conformément à [a régtementation en vigueur.

La personne responsable des marchés publics a rang de directeur technique.

Les marchés passés ainsi que [eurs procédures sont contrôtés par une Celtule de
contrôte des marchés pu btics.
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Article 33: commission de passation des marchés publics

La personne responsabte des marchés pubtics est assistée dans ['exécution de sa
mission par une commission de passation des marchés pubtics. E[[e assure sa mission
conformément à [a rég[ementation en vigueur.

Article 34 : nomination des membres de la commission de passation des marchés
publics

Les membres de [a commission de passation des marchés pubtics sont nommés
conformément à [a réglementation en vigueur.

CHAPITRE 3 : ANNÉE SOCIALE, COMPTES SOCIAUX ET CONTROLE DE GESTION

Article 35 : année sociale

L'année sociate correspond à ['année civite.

Article 36: ressources de l'agence

Les ressources de ['Agence Nationate d'ldentification des Personnes sont constituées
par:

- des apports en nature constitués des biens meubtes et irnmeubtes appartenant
à t'Etat et mis à sa disposition ;

- des dotations annuettes de t'Etat décidées dans te cadre de ta Lo.i des
Finances, Ces dotations sont inscrites dans [e budget de l'Àgence;

- des ressources mises à d'isposition par les partenaires au dévetoppement en
vertu des conventions ou accords conctus avec te Gouvernement du Bénin ;

- des dons et legs ;
- des redevances d'authentification d'identité, des redevances retatives à

['établissement de titres d'identité et toutes autres ressources acquises dans
[e cadre de ses activités.

lI est mis à [a disposition de ['Âgence Nationate d'ldentification des Personnes
(,ANlP), une dotation initiate de deux cent cinquante miltions de francs (250.000,000)
FCFA.

Article 37 I domlclliatlon des ressources

Les ressources financières de ['agence sont logées dans des comptes ouverts en son
nom dans les livres du Trésor public et / ou dans tes banques locates.

Article 38: comptabilité de l'agence

Lâ comptabitité de ['agence est tenue en conformité avec les dispositions du droit
comptabte de t'OHADA.
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Article 39 : programme d'activ'ités et budget prévisionnel

Le directeur générat soumet au conseil d'administratjon un programme d'activités,
les comptes d'exploitation prévisionnels et un budget d'investissement pour [,année
suivante, trois (03) mois au ptus tard avant ta fin de t,exercice courant.

Article 40 : vote du budget

Le budget de l'agence est voté en équitibre des recettes et des dépenses.

Article 41 : opératlons de clôture d,exercice comptable

Dans un détai de trois (03) mois à compter de ta ctôture de l'exercice comptabte, [e
directeur générat arrête tes comptes de résuttat, dresse les bitans et inventaires,
prépare son rapport d'activités et les soumet à t'approbation du conseit
d'administration qui tes approuve et les transmet au Gouvernement.
L'approbation du Conseil des Ministres vâut quitus au directeur générat, à l,agent
comptable et aux administrateurs.

Article 42 : contrôle des performances de I'agence

La Présidence de ta RépubLique procède réguttèrement à l'évaluation des
performances de l' agence,

Artlcle 43: contrôle des activités

L'agence est soumise aux contrôtes prévus par les textes en vigueur.
L'Autorité de tutelle s'assure du contrôte de ta quatité de ta gestion de l'agence à
travers ses organes habiLités.

Artlcle 44 : nomlnation d'un commissaire aux comptes

l[ est nommé auprès de ['agence un commissaire aux comptes conformément aux
dispositions en vigueur.

Artlcle 45 : missions du commissaire aux comptes

Le commissaire aux comptes doit certifler si les comptes annuets sont réguliers et
sincères et qu'its donnent une image fidèl,e des résuttats, de [a situation financière
et du patrimoine de ['agence à [a fin de I'exercice,
ll réa[ise sa mission dans le respect des normes requises et adresse son rapport
directement et simuttanément au directeur général de ['agence et au président du
ConseiI d'administration.

Artlcte 46: pârticlpation du commissaire aux comptes aux réunions du Conseil
d'a d m i n i strati on

Le Commlssaire aux comptes assiste aux réunions du Conseil d'admi nistration avec
voix consultative. ll est astreint au secret professionnel pour les faits, les actes et
renseignements dont it a connaissance dans ['exercice de ses fonctions ou à
['occasion de ['exercice de ses fonctions.
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CH,TTPITRE 4 : DISPOSITIONS DIVÊRSËS ET FIN^LES

Àrticle 47: liquidation de l'agence F

En cas de dissolution de ['agence, les biens meubles et immeubles sont reverséS, à

titre conservatoire, au patrimoine de ta Présidence de [a Répubtique'

Les opérat'ions de tiquidation sont effectuées conformément aux dispositions légates

et régtementaires appticables,

Article 50 : dispositions finales

Le présent décret prend effet pour compter de ta date de sa signature et sera publié

au JournaL off iciet.

Fait à Cotonou, [e 06 juin 2018

Par Le Président de [a Répubtique
Chef de t'Etat, Chef du Gouvernement,
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Le Ministre de t'lntérieur et de
La Sécu rité PubLique,

Patrice TALON

Le Garde des Sceaux, Ministre
de La Justice et de [a Législation,
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Le Ministre de [a Décentratisation et "" Le Ministre de I'Economie
de [a Gouvernance Locate et in a nces '

Barnabé Z. D IGLI

Le Mirristre de L'Economie Numérique et de [a Communication,

Aurelie l. ADAM SOULE ZOUMAROU
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Romuald WADAG
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